
ECOLE ELEMENTAIRE JOSEPH FARAMIN 

2 rue Joseph FARAMIN 

35360 Montauban de Bretagne 

02 99 06 52 46 

PROCES-VERBAL           Conseil d’école du 18/10/2022      De 18h00 à 20h00 

 
CIRCONSCRIPTION DE MONTFORT sur MEU  

  
ECOLE PUBLIQUE   élémentaire Joseph FARAMIN 

MONTAUBAN DE BRETAGNE 
 

ANNEE SCOLAIRE  2022/2023  

Noms Présents Excusés     

Madame  l’Inspectrice de l'Education 
Nationale :     Mme MARSA Danielle 

 x  
  

Directrice de l'école – Présidente du conseil 
d’école :  Mme RAEPPERS Annie               

X   
  

Enseignantes      

Mme AUDUREAU Gaëlle             Cp-CE1 X     

Mme BOUILLET Isabelle              CM1b  X    

Mme HARIVEL Orlane                 CE1b X      
Mme ERMEL Sylvianne                CM1a X     

Mme FRETEY Mathilde                CE1a                           X      
Mme PAILLISSON Dominique     CE2a                       X      
Mme POURCHASSE Stéphanie       CPb X     

Mme MARANDIN Corinne              CM2b X     

Mme THOMPSON Myriam           CE2/CM1  X      
MME  GUEGUEN Françoise        CE2b  X     

Mme TOUCHARD Magali            CM1b    X     

Mme LE MOAL Anaïs                  CPa                    X     

Mme OISEL Camille                    CM2a X     

Mme BOUVIER Morgane              CM2b  X    

Représentantes des parents d'élèves :        

Mme SOSSOU Claire X      

Mme DELALANDRE Marie X      
Mme DUROX Marie  x     
Mme LOISEAU Michelle X      
Mme DARDENNE Sonia x      

Mme ABRAHAMME-CAILLAT Ingrid  x     

Mme DELOURME Jessica  x     

Mme GUYOMARCH Charlène  x     
Mme  DUHAULT Amélie X      
Mme FAVEREAU Corine  x     
Mme DUCHESNE Elise  x     

Mme SHATRO Silvana  x     

Mme BEUGNIES Nathalie  x     

Mme LEGAVRE Amandine  x     

Mme TSONTSO Zaharya X      
Mme BELBSIR Keltoum  x     
M.POUPELIN Maxime X      

Représentante de l'association des parents 
d'élèves : Mme GUILLEMAUD Adélaïde 

X 
 

 

   

Monsieur le Maire de la Commune : 

 Mr JALU Serge  
x 

 
 

   

Adjointes aux affaires scolaires : Mme 

DANIEL Nicole/Mme FOUVILLE Laëtitia 

X/X 
 

 

   

Coordinatrice du péri-scolaire:  Mme FOLLET- X      



BOURBON Virginie 

 

 

Compte rendu du conseil d’école 

 

1          PRESENTATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ECOLE  

 

Résultats des élections (le 7/10), rôle et attribution du conseil d’école. 

 

Participation 
 
Nombre d'inscrits 476 
Nombre de votants 232 
Nombre de bulletins blancs ou nuls 22 
Nombre de suffrages exprimés (S) 210 
Taux de participation 48,74% (2021 : 52,74%) 
 
Rappel des rôles des parents élus. 
 

2         ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

  

A) Analyse et approbation du règlement intérieur de l’école 2022-2023 

Adoption à l’unanimité. 

Rappel : En cas de retard imprévu des personnes devant récupérer les enfants le soir, il est 

fortement recommandé que les parents indiquent à leur enfant s’ils doivent sortir de l’école ou au 

contraire rester à la garderie. En effet, la réglementation n’implique pas que les enfants soient 

gardés à l’école. 
 

« La sortie des élèves, pour l'enseignement élémentaire, s'effectue sous la 
surveillance de leur maître. Cette surveillance s'exerce dans la limite de l'enceinte 
des locaux scolaires jusqu'à la fin des cours. Les enfants sont alors soit pris en 
charge par un service de cantine, de garderie ou d'activités périscolaires, soit 
rendus aux familles. Au-delà de l'enceinte des locaux scolaires, les parents 
assument la responsabilité de leur enfant selon les modalités qu'ils choisissent. 
Aucune disposition d'ordre réglementaire n'oblige les maîtres à veiller, à la sortie 
des classes, à la continuité de la prise en charge et de la surveillance des élèves 
rendus à leur famille. Rien ne s'oppose donc à ce qu'un élève d'école élémentaire 
attende ses parents à l'extérieur de l'école, ou, le cas échéant, puisse rentrer seul 
chez lui. » 

                  B) Effectifs actuels et prévisions 

 
➢ 289 inscrits  

 
➢ CP ➢ CE1 ➢ CE2 ➢ CM1 ➢ CM2 
➢ 57 ➢ 56 ➢ 65 ➢ 59 ➢ 52 

 

➢  Répartition pédagogique. 

 
CPA 23 

LE MOAL Anaïs 
CE2b 25   
Françoise 

GUEGUEN 

CE1 b  22  
Orlane HARIVEL 

CE2a 26 
 PAILLISSON 

Dominique 

CM1a   24   (+1 en 
janvier) 

 ERMEL Sylvianne 

CM2a 26  
OISEL Camille 

CPb 24  

Stéphanie  
POURCHASSE 

Cp-CE1 : 22  

(10+12) 
Gaëlle 

CE1a 22 

Mathilde  FRETEY 

 CE2/CM1  24 

(14+10) 
 THOMPSON 

CM1 25  

Isabelle 
BOUILLET/TOUC

CM2b  26  

Corinne 
MARANDIN/ 



AUDUREAU Myriam HARD Magali BOUVIER Morgane 
 

GS actuelles : 54, ce qui équilibre les départs des CM2 à la rentrée prochaine. 

Prévision d’effectifs : 292.  

Une élève CM1 prévue en janvier. 

 

C)   Organisation du temps scolaire  
 

 

 lundi mardi mercredi jeudi vendredi 

Matin 8h30 – 11h30 

 

8h30 – 11h30 

Après -

midi 
13h30-16h30 13h30-16h30 

 

 
 

 

III   ACTIONS ET PROJETS PEDAGOGIQUES  

 

➢   Présentation du projet d'école 
 Enjeu « Approfondir et développer une culture de la communication »       

Objectif n°1   « Diversifier les situations de communication orales et écrites 

pour améliorer la compréhension » 

 

Objectif n° 2   « Maintenir et/ou développer une communication école-

familles plus explicite » 

Actions envisagées : 

Fabrication conjointe (Tutorat des grands pour les plus jeunes) de décorations de 

Noël ; après-midi jeux de société ; lecture d’histoires des CE2 aux CP ; journée 

sportive. 
 

➢ La journée sportive 

Les CM2 imaginent, préparent, organisent (plan, matériel, consignes) des activités 

puis les encadreront pour des équipes multiclasses constituées des élèves de CP à 

CM1 mélangés. Ils seront aidés, pour l’encadrement, par des parents 

accompagnateurs. 

 

➢   Musique   

3 classes (CM1a-CM1b-CM2a) inscrites à un projet dans le cadre du Parcours 

d'Education Artistique et Culturelle. 
L’Association Musique et Orgues et l’EMPB s’associent autour d’une résidence de la Maîtrise 
de Bretagne sur le territoire de la Communauté de Communes Saint-Méen-Montauban. 
L’Association Musiques et Orgues s’impliquera sur l’organisation de concerts publics de la 

Maîtrise, l’EMPB souhaite bénéficier de cette résidence par des interventions pédagogiques 

auprès des élèves du territoire  
. Projet décembre 2022 « Noëls d’hier et d’aujourd’hui » 

 8 NOVEMBRE et 13 DECEMBRE : chants et découverte de l’orgue de Montauban 



 Concert scolaire en après midi 
 Participation d’enfants au concert du soir, organisé par Musiques et orgues, 

sur les pièces qui auront été travaillées ensemble. 
 Projet juin 2023 « un air de fête » 

 9 MAI et 13 JUIN : chants et concert 

Les musiciennes intervenantes de l'école de musique viendront à l'école travailler 

avec les élèves entre les deux dates des projets. 
 

Les 6 classes de Cycle 2 ont postulé pour un projet avec l’école de musique, mais il 

n’a pas été retenu (Les intervenantes de l’école de musique n’ayant pas assez de 

disponibilités et les demandes très nombreuses notamment par des écoles n’ayant 

pas mené de tels projets les années précédentes). 
 

➢ La journée d’automne 

2 classes de CE2 : identification des arbres du parc + préparation et dégustation de 

compote de pommes, en partie avec des pommes récoltées à l’école. 

Nombreux parents et grands-parents accompagnateurs ; la cuisson a été gentiment 

assurée par le personnel de la cantine. 

 

➢ La journée handisport 

Jeudi 23/03, organisée par l’Office Cantonal des Sports. Pour les CE2 de toutes les 

écoles volontaires du canton. 3 thèmes : sport, alimentation, handicap. 

Nombreux ateliers. Encadrement effectué par des étudiants en sport et des lycéens 

de la Providence. 

Collecte de bouchons à cette occasion, pour financer des équipements ou autres 

pour des enfants handicapés du secteur parrainés à cette occasion. 

 

➢ Cycles EPS  

Cycles en association avec l’Office des sports qui apporte ses compétences, du 

matériel et permet de découvrir des activités que l’on ne mène pas souvent à l’école. 

1ères interventions : pour le CE1 (kin-ball). 

Seront menés du tir à l’arc, de l’escrime, des jeux d’adresse. 

La question du financement se pose et l’équipe enseignante envisage de déposer une 

demande auprès de l’Amicale et/ou de la Mairie, sachant que l’activité piscine ne 

peut plus être menée depuis plus de 2 ans. 

 

➢ Liaison CM2/6ème 

Conseil école-collège, début octobre. 

Projets  envisagés sur la différence et le harcèlement autour de 2 axes : 

• via des œuvres littéraires et vidéos. Des échanges seront réalisés avec des 

enseignants de français, dans le cadre d’un concours national. Une classe de 

CM2 réalisera une affiche, l’autre réalisera des portraits en littérature, puis les 

enfants de CM2 rencontreront des classes de 6ème. 



• Une sensibilisation et la formation d’ambassadeurs, relais sur le harcèlement 

auprès des autres élèves, avec ensuite une rencontre entre les ambassadeurs de 

CM2 et ceux de 6ème. 

 

Participation des CM2 au cross du collège le 21/10 matin. 

 

➢ Les évaluations Cp-CE1 

Du 12 au 23/09. Tous les élèves de CP et de CE1 ont passé des évaluations nationales en 

français et en mathématiques. L’objectif de ces évaluations est de permettre de disposer 

d’éléments objectifs sur certaines compétences afin d’accompagner, dès le début d’année, 

les élèves qui présentent des fragilités. Seuls les CP en referont en janvier.  

Suite à ces évaluations, les enseignantes rencontrent les familles pour leur présenter 

les résultats de leurs enfants. 

 

➢   RASED 

Dispositif d’aide aux élèves, avec une psychologue scolaire (Mme DEMETRIS 

Yvette). Les échanges peuvent mettre en lien le regard des enseignants et celui de la 

famille, afin de favoriser une meilleure compréhension des difficultés de l’enfant et 

de lui proposer les aides et éventuellement les soins les plus adaptés et une maîtresse 

E (Mme DAYOT Gaëlle) qui intervient directement sur les aspects pédagogiques 

auprès de quelques élèves. 

Les Equipes éducatives  réunissent tous les partenaires intervenant auprès des 

enfants ou les ESS (équipes de suivi de scolarisation-1ère demande ou 

réexamen des droits) pour les élèves relevant de la MDPH. 
 

➢   APC : Activités Pédagogiques Complémentaires 

Les APC ont lieu sur le temps du midi de 11h30 à 12h00 avec des groupes de 2 à 5 

élèves. Les familles sont libres ou non d’acceptées ces activités. Elles offrent un 

large champ d’actions pédagogiques et permettent d’apporter aux élèves un 

accompagnement différencié, adapté à leurs besoins, pour susciter ou renforcer le 

plaisir d’apprendre. Les enseignants peuvent ainsi aider les élèves lorsqu'ils 

rencontrent des difficultés dans leurs apprentissages, les accompagner dans leur 

travail personnel ou leur proposer une activité prévue dans le cadre du projet 

d'école. 
 

IV     LES MOYENS FINANCIERS 

Budget sur les années civiles. Celui de 2023 n’est pas encore établi mais l’idée actuelle est 

de renouveler les montants alloués en 2022. (55,30€/fournitures et 14€/sorties pour chaque 

élève) 

La question se pose des nouvelles exigences de fournir les factures des sorties alors que la 

Mairie les finance en partie seulement. 

 

L’Association Amicale des Parents d'Elèves n’a pu mener que très peu d’actions pour 

récolter de l’argent et les comptes sont donc dans le négatif. Cette année l’AG a été tenue 



début octobre et de nombreuses actions ont été envisagées : commandes de pizzas 

plusieurs fois dans l’année, vente de chocolats pour Noël en lien avec la maternelle, vente 

de sapins de Noël, vente de calendriers ?, soirée disco le 11/03, vente de gâteaux Bijou au 

printemps avec la maternelle, fête de l’école commune avec la maternelle le 1er/07 

(éventuellement dans le parc : la route pourrait être bloquée mais il faut que la Mairie 

vérifie que les branchements électriques soient possibles). 

L’Amicale offrira de nouveau une séance cinéma : à l’équipe de transmettre les dates 

possibles avant les vacances de Noël, sur 3 demi-journées. 
 

 

V   Les Travaux 
Une enquête (demandée par la Mairie) a été menée et indique que les taux d’amiante 

dans l'école sont très faibles. Les carreaux fissurés ont toutefois été encapsulés. A 

terme, la totalité des surfaces devront être encapsulées. 

La Mairie étudie comment isoler l’école, puis le mode d’énergie sera choisi. 

Les frais de chauffage explosent du fait des augmentations des coûts de l’énergie. 

A l’école, le chauffage sera mis en route le 4/11. La Mairie confirme que l’arrêt des 

chauffages le 31/03 concerne bien également l’école. L’équipe soulève le risque de 

ne pas atteindre les 19°C dans ces conditions. 

 

VI  La sécurité 

 

➢ PPMS : 

Exercice incendie : effectué et réussi en 3 min19. 

Après la Toussaint, un exercice attentat-intrusion sera mené. Le scénario sera choisi 

avec la Directrice de l'école maternelle. 
 

VII  Le temps périscolaire  

Rappel : les familles doivent faire leurs réservations elles-mêmes. Après les 

vacances de la Toussaint, les surfacturations prévues pour les repas non-réservés 

seront appliquées. 

Les permis à points ont été remis en place… et ont déjà servi. 

Le 22 novembre, le policier municipal viendra à l’école. 

 

Prochain conseil d’école prévu le Mardi 7 Février 2023 de 18h à 20h. 
 

 


